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I - LES FAITS 

- 1968-1972 La société EQUIPEMENTS AUTOMOBILE MARCHAL 
(MARCHAL) est titulaire, de différents titres 
couvrant des inventions d'essuie-glace: 
. du brevet U568. 102 (brevet "1") 
. du certificat d'addition au dit brevet 69-024 
39 ("CA") "consistant en une simplification: 
l'élément cylindrique est unique: il sert à la 
fois d'entretoise et d'élément d'articulation, 
en la suppression sur l'armature de la pièce 
rapportée^ en la modification de l'extrémité du 
bras qui est élargie et dont les faces 
latérales externes portent directement sur les 
faces latérales internes du profilé de 
l 'armaturei enfin la hauteur du profilé en U 
est accrue dans la zone de liaison" 
, du brevet 72-22348 (brevet "2") 

La société Paul 
dispositifs suspects 

JOURNEE fabrique des 

- 3 Août 1979 MARCHAL assigne JOURNEE en contrefaçon des 
'trois titres 

^JOURNEE réplique par voie de demande 
reconventionnelle en annulation du brevet 1 et 
du CA et par contestation de l'élément matériel 
de la contrefaçon des trois titres. 

- 22 Décembre 1983 TGI PARIS rejette % . fait droit aux demandes 
reconventionnelles en annulation de JOURNEE 

. rejette les demandes en 
contrefaçon de MARCHAL 

1er février 1984 

28 Mai 1985 

MARCHAL fait appel 

La Cour d'appel de PARIS confirme le jugement : 

- sur le brevet "1" : -la Cour annule le brevet 
en tant qu'il approprie l'invention définie par 
la demande d'avis de nouveauté : . Ppur_défaut 
de _résult_at_ industriel : 

"Considérant qu 'en fait la partie que 
MARCHAL extrait de son brevet est une 
combinaison partielle qui n'est pas 
brevetable en elle-même, la définition des 
éléments de cette combinaison telle que 
donnée dans l'avis de nouveauté ne 
permettent pas, par l'enfoncement de 
l'élément cylindrique dans la partie 
femelle, d'obtenir une fixation à demeure 
dans le fond de l 'évidement... 
Que le jugement mérite confirmation en ses 
dispositions concernant l'absence de 
résultat industriel de la combinaison 
telle que revendiquée". 



de nouveauté : 
"Mais considérant qu'il convient tout 
d'abord de rappeler que le brevet MARCHAL 
étant régi par la loi du 5 juillet 2844, 
les antériorités opposées doivent être 
totales. 
Considérant que les deux dispositifs 
présentent d'importantes différences 
structurelles". 

- la Cour rejette la con-
trefaeon : 

"Considérant que, contrairement à ce que 
soutient MARCHAL il n'y a pas simplement 
changement de matière et contrefaçon par 
reproduction de tous autres moyens de 
l'invention brevetée. 
Qu'en effet, ainsi qu'il a été précisé, 
l'axe cylindrique à méplats diamétralement 
opposés et les dimensions correspondantes 
de la rainure sont les moyens essentiels 
de l'invention et ne sont pas reproduits; 
que, dès lors, si l'on se réfère à 
l'invention telle que décrite au brevet, 
le grief de contrefaçon n 'est pas fondé; 
que l'élasticité des parois du bras permet 
de réaliser avec un axe cylindrique sans 
méplats par simple encliquetage, le 
résultat de verrouillage du bras sur 
l'armature résultat obtenu dans le brevet 
MARCHAL par la structure particulière des 
moyens qu'il décrit". 

- Sur le CA : - sur la demande reconventionnel
le en annulation : . rejette la critique pour 
défaut de résultat Industriel 

"Que les prétentions de MARCHAL ont été 
rejetées sur le brevet principal en raison 
du fait que les éléments de la combinaison 
telle que revendiquée dans l'avis de 
nouveauté ne produisent pas de résultat 
industriel. 
Que le même grief a été à tort retenu par 
le tribunal en ce qui concerne le 
certificat d'addition qui comporte la 
revendication d'un axe à méplats 
(revendication 2) étant observé que la 
portée des revendications en cause doit 
être réduite à ce qui figure à ce sujet 
dans la description savoir un axe 
cylindrique à méplats. 
Qu'il convient seulement de relever que 
MARCHAL n'est pas fondée à opposer à 
JOURNEE un dispositif de solidarisation 
autre que celui décrit et protégé par son 
titre". 

. retient la critique pour 
défaut de nouveauté 

"Considérant en définitive que les 
différences de structure des dispositifs 
MARELLI et BOSCH font apparaître qu'ils ne 



sont pas susceptibles d'antérioriser le 
dispositif MARCHAL; que le grief 
subsidiaire d'absence de nouveauté n'est 
pas fondé". 

- Sur la contrefaçon : 
"Considérant que l'invention de 
perfectionnement contient l'invention 
antérieure du brevet principal dont il a 
été dit que JOURNEE Ne l'a pas 
contrefaite. 
Que les revendications opposées concernant 
en réalité un ensemble dont l'axe 
cylindrique constitutif de la partie mâle 
est un axe à méplats, l'armature 
incriminée de JOURNEE ne reproduit pas les 
caractéristiques essentielles de 
l'ensemble couvert par l'addition". 

- Sur le brevet "2" : la Cour rejette l'action 
en contrefaçon : 

"Qu'en second lieu MARCHAL en faisant 
référence à la revendication 5 se prévaut 
de la seule partie caractérisante en 
omettant la partie générale; qu'il 
convient ainsi d'observer que la 
contrefaçon n 'est pas recevable faute 
d'intérêt à en demander la nullité pour 
défaut d'activité inventive comme elle l'a 
fait dans ses dernières écritures. 
Considérant que le tribunal a exactement 
retenu que la seule partie caractérisante 
reproduite est l'arbre d'articulation 
cylindrique dépourvu de méplats qui peut 
coopérer avec un embout en matière 
plastique; que pour le surplus une telle 
structure est dans le domaine public. 
Que la bordure de l'armature JOURNEE est à 
une distance supérieure de l'axe 
d'articulation comparée au rayon de la 
portée cylindrique de l'embout MARCHAL 
différence essentielle qui ne permet pas 
d'obtenir le résultat du renforcement de 
la solidarisation de l'ensemble par le 
fait de l'enclenchement de la languette 
élastique de l'embout (objet de la 
revendication 2) dans l'évidement contre 
la bordure", 

: MARCHAL forme un pourvoi 

- 28 Avril 1987 : La Cour de cassation casse et annule l'arrêt du 
28 Mai 1985 



,-. Par deux attendus, la Chambre commerciale de la Cour de 
cassation admet l'éventualité d'une "contrefaçon partielle" de 
revendication de brevet ; 

"- Attendu qu 'en se contredisant ainsi en méconnaissant 

le texte du brevet et en omettant de rechercher si une 

contrefaçon partielle ne résultait pas de la mise en 

oeuvre des caractéristiques invoquées dans la 

revendication 5, la Cour d'appel a violé le premier des 

textes susvisés et n'a pas donné de base légale à sa 

décision au regard de la loi du 2 Janvier 1968". 

"-Attendu qu'en statuant ainsi alors qu'elle avait 

constaté que la société Journée avait reproduit en partie 

une caractéristique protégée par ce brevet, la Cour 

d'appel, en s 'abstenant de rechercher si cette 

reproduction ne constituait pas une contrefaçon 

partielle, n'a pas donné de base légale à sa décision au 

regard des textes susvisés". 

.-. Pareille admission de la contrefaçon partielle d'une 
revendication nous paraît en contradiction avec la technique mime de la 
revendication et menacer gravement celle-ci : 

- Le système des revendications permet la multiplication de 
celles-ci et la construction de revendications principales et de 
sous-revendications construites selon la formule des "poupées 
russes". Le demandeur peut, donc, définir comme il l'entend et en 
autant de revendications qu'il souhaite les différents objets qu'il 
entend s'approprier par la demande de brevet. Il peut revendiquer 
ce qu'il veut; on ne saurait lui accorder plus qu'il n'a voulu et 
revendiqué. 

- La formule de la revendication partielle ne permet plus aux tiers 
de connaître l'objet précis des droits du breveté; la protection 
des tiers n'est, de ce fait, plus assurée. 

Admettre la contrefaçon partielle permet la rédaction de 
revendications extrêmement générale et incite à cette pratique en 
contradiction avec la précision que souhaite l'Introduction des 
revendications en Droit positif français. 

II - LE DROIT 



№ Répertoire Général : 

L  02607 

A I D E J U D I C I A I R E 

Admission du 

au prof i t de 

Date de l 'ordonnance de . . 
c l ô t u r e : ' II MAIS 1985 
s/appel d'un jugement du TX^Is PARIS 

3ème chambre  2ème section en 
^ , date du 22 décembre 1963 

AU FOND 

1 ère .page 

C O U R D ' A P P E L . DE P A R I S 

4ème chambre, sect ion A 

ARRÊT DU MAJLDI 28 liAl 1985 

PARTIES EN CAUSE 

/3 pages 

IV" la société anoïsyme M5ïMï̂ OTS.,AÏÏS0IigBI» 
LgS MAHgHlJja dont le siège social est à Issy
leal'Ioulineaux (92132) 26 rue Guynemer, 

Appelante au principal» 
Intimée incidemment, 

• Représentée»par Maitre MORSAU avoués 
Assistée de Maitre COMBSAU avocat, 

2 ° / - la société ànonyae SMLiSMffiS» 
dont le siège social est à Couxbevoie (92404) 
39 avenue Marceau^ 

Intiîaée au priiieipal» 

par Maitre P A U I ^ B O N C Û Ï Ï E 
Assistée de Maitre. LEBKL avocat^ 

COMPOSITION m M. .œro lora des débats et du 
délibéré : 

Président 1 Monsieur BQDEYIN 
Conseillers : Monsieur 20BIQUET 

Kaàa»e ROSNSL 

GREFFIER | 
, lonsietir Pierre DOTOW 

MIgIgïERB PUBLIC s • 
Monsieur iàMl Avocat Général 

D E B A T S ; 

àui'aiidiences publiques des 26 mars et 17 avril 
1985 

•» contradictoire «• prononcé publlquemeat pai' 
Madame .̂OSIEL Goaaeiller  aigaé par Monsiewr 
io ri'GHideat BODSTIS et par Honsieur Piente 



' 2ème page 

L A C 0 ïï E. 

âtatueuit s w l'appel formé le 1er février 1984 par la 
société anonyme 2QUIPEI-EHTS A 0 T C 1 I 0 B L L 3 S ÎIAHCHAL (ciaprès MARGHAi) 
d'un jugement du tribunal de grande instance de Paris (3ème chambre 
2ème section) du 22 décembre 1983 dans le litige en contrefaçon de 
brevets l'opposant à la société anonyme P A D L JOURiSS (oiaprès J O U R H E E I 
ensemble sur l'appel incident et la demande reconventioianelle de celle
ci et la demande additionnelle de Î ÎASCHAJI» 

Faits et procédure 

A » - Par suite d'un contrat d'apportcession puis de la modi
fication de la dénomination sociale de la cessionnaire rappelés au ju
gement défêréj actes régulièrement inscrits au Registre National des 
Brevets le 23 juillet 1979, la S . A » 3QUIPEM3ÎITS AUTÛH0BIL3S HÂRCHA;. 
est propriétaire de deuz brevets français et un certificat d'addition 
,demandés par la société anonyme pour l'équipement électrique des véhi
'culea S . S . V , MARCHAL : 

1» brevet n° 1.568.102 demandé le 5 février 1968 délivré 
le 14 avril'1969"sôua le.titie "Dispositif de solidarisation d*un 
," bras d* essuieglaceavec son armattire et ensemble bras d'essuie

glaceajmaturô comportant un tel dispositif 
2" certificat d'addition n*" 69.02.439 se rattachant à ce 

brevet principal demandé le 4 février 1969, délivré le 9 novembre 
1970, 

S*" brevet n» 72.22548 demandé le 21 juin 1972 délivré le 
i4 janvier 1974. intitulé, :, " Qnbout d'artio\ilation disposé à l'extrê
" mité d*un bras d'essuieglace et essuieglace correspondant ". 

Après avoir fait effectuer un constat d'achat par huissie; 
concenaant des essuieglac© dont las armatures reproduiraient certai" 
nés des caractéris tiqties définies par ces trois titres, MARCBAJ* a, le 
3 août 1979 fait assigner devant le tribunal de grande instance de Pa
TiSfi iâ 30ciété^^^13ïnJ©5^№Tfa^brii3an+^de^T€ersaecessmxesTdeaasàaa4 
dans le dernier état de ses écritures la constatation judiciaire de Ij 
contrefaçon du brevet n* 1.568.102, des revendications 1 et 3 du cer
tificat d'addition n" 69«02439 et des revendications 15 et 16 du bre
vet n» 72.22348V .aollicitant outre les mesures haM.tuelles d»interdiS" > 
tion sous astreinte et dé publication du jugement, la condamnation 
de la défenderesse à une indemnité provisionnelle de 200,000 frs à 
valoir sur la réparation de son préjudice à évaliier à dire d'expert, 
à la sommé de 50.000 frs en application de l'article 700 du nouveau 
code de procédure civile ainsi qu'aux dépense 

JQURSSSa—répliquéeaopposant

 sur le premier brevet, l'irrecevabilité de la demande 
au motif de la non conformité de la description de la demande d'avis 
de nouveauté avec le texte du brevet,subsidiairement la nullité poiœ 
défaut de nouveauté, 

- svar le certificat d'additio», la nulli té des revendica
tions1,3et5 pour violation de l'article 28 alinéa 1 de la loi du 
2 janvier 1968 et subsidiairanent pour défaut de résultat industriel, 
"et, contestant par ailleurs la contrefaçon pour les trois titres invo
qués, elle s'est portée dem&nderessa reeonventioaaell©...en aOÛ.OOÛfrs 
de àomffia,^sistérêts potar procédure abusive et 50.000 frs m titre dô 



ОТ 

l'article 700 du nouveau code de procédure civile» 

•В.- Par jugemeat du 22 dédembre 1983^ le tribunal a г 
 dit que les caractéristiques de l'invenfeio» iîelles 

qt» revendiquées par la société ЩЛРШЕШЗ AUTOMOBILES MARffiîAL dans 
l'avis de nouveauté portant sur le brevet n® Ie568,I02 sont dépour
таез de résultat industriel^ 

> déclaré ixreéevable l a deaajide ea, contrefaçon fondée 
sur un tei avis de nouve'autéj 
" • ~ déclaré valable le brevet I95680IO2 pris dans son 
ensemble, : 

 dit que les revendications 1^3»5 du certificat d'ad
dition a" 69®Ö2439 en ce qu'elles décrivent un ensemble bras armature 
caractérisé par un profilé comportant un axe sans méplats diamétrale 
ment opposés sont nulles pour défiaut de résultat industriel, 

 débouté la société SQUIPEMEMS AUTOMOBILES MABCÏÏii de 
sa demande en contrefaçon du certificat d'addition n» 69.02439, 

 déclaré mal fondée l'action en contrefaçon des reven 
dications 15 et 16 du brevet n« 72.22348, 

 condamné la société E Q U I P E M E N T S A U T O M O B I L E S M;JICHAX 
à payer à la société P A U L J O U R I B S La somme de 70,000 frs à titre de 
dommagesintérêts et la somme de 10.000 frs en application de l'arti. 
сle 700du nouveau code de procédure civile, 

 débouté les parties du surplus de leurs demandes, 
'  dit que la.décision passée en force de chose jugée» 

será notifiée au Directeur de l'Institut National de la Propriété In
dustrielle^'lant qu'elle prononce l'annulation pour défaut de résultat 
iïtàustriel des revendications 1,3 et 5 du certificat d'addition n" 
69.02439 et en tant qu'elle déclare nulle pour ééfaut de résultat in 
dustriel l'invention telle que décrite dans l'avis de nouveauté por
tant 3 4 Г le brevet n° 1.568.102, 

 condamné la société E Q U I P E M E N T S AUTOMOBILES ÄlECHAb 
aux entiers dépens* i 

C - MAEGEALr qui a le 1er février 1984 formé appel, con
clut à 1'. infirmât ion du ' jugemeht, à la constatation de la contrefaçon 
pai J O U H M E E du brevet n« 1.568.102, des revendications 1, .3 et 5 du 
certificat d'addition n" 69.02439 et des revendications 15 et 16 du 
brevet n" 72.22348 lui appartenant, à l'interdiction à cette société 
sous astreinte défiaitive de I . O O O frs par essuieglace d'offrir en 
vente et de vendre les essuieglaces comportant le dispositif contre
faisant, à la désignation d'un expert aux fins d'évaluation du préju
dice causé à HARCHAJi par la contrefaçon, à la.condamnation de J O U R S B ; 
à lui payer une indemnité prorisionnelle de 200.000 frs ainsi qu'une 
somme de 100»000,frs au titre des frais irrepetibles par application 
de l'article 700 du noxxveau code de procédure civile, demandant que 
les•condamnations prononcées portent sur tous les faits de contrefa
çon commis jusqu'au jour de la décision définitive à intervenir et la 
condamnation.de JOUKïïlB aux frais de publication de l'arrêt sollici
té ainsi qu'aux dépens d'instance et d'appel. 

D. JOUBHSB conclut au débouté de l'appelante et, formant 
appel incident sur divers points, prie la Cour de : 

 réformer le jugement en ce qu'il g décidé que l'avis 
de nouveauté produit à l'appui de sa demande par la sociétéEQÜIPB
MENTS AUTOMOBILES MARCHAL et portant siir. le brevet 1,568,102 est con 
forme au brevet et statuant à nouveau : de dire que ledit avis dé' 
nouveauté, en omettant lea. méplats toujours visés par le déposant 
dans sa description, ne décrit pas les, parties du brevet prétendumeni 
contrefaitesr ̂ ^ confirmer en ce qu'il a décidé fse les caractéri 
tiquete l'invention telles que revendiquées par E Q U I P E M E N T S AÜT0M0 
B I L E S MARCHAI» dans l'avis de nouveauté sont dépourvues de résultat 
industriel, 

4«ch 
28 



le nouveauté 
I 1.235.573 8t 

- dira que ledit bî evet est ira] 
coaae .étant antéï-iorisé par les brevets fraBçai 

ÏÏ.S« 2.056,777, 
- très subsidiairomest dire que les balais utilisés pal' 

état de «gusa» la corst.-nfaçon n'pst pas réalisée^ 
- réforme.r le jugemeiit sntrspriâ en ce qii'il a rejeté le 

moyen de nullité tiré de la violation des dispositions de l'article 28 
alinéa lar de la loi d,u 2 janvier 1968 modii"iée par la- loi du 13 juil 
let ̂ 978 et statuant à nouveau ; 

-» dire q W les deisaMes fondées sur le certificat d'ad
dition 69^02439 ne sauraient prospérer au motif qus Ibs revenxLica-
tioas définies violent les dispositions de l'article 28 alinia ler de 
ladite lois 

•- confirmer le jugement en ee qu'il a dit que Isa reveîi 
dicatibaa 1?" 3 et 5 en ee qu'elles décrivent un ensemble bras armatuz-e 
caractérisé par un profilé eoaportaat m axe sana méplats diamétrale
ment opposés sont nulles potîr défaiit de résxiltat iadustriel^ 

~ dire en tout état de ca«se que la soci-été 3-nt,mée ne 
reproduit pas. les caractéristiques revendiqxiéesg -

- très subsidiaireBîent et si la Cour jugeait opposables 
aux tiers les revendications portant sur un a.xe dépourvu de méplats de 
pTOnoncer la nullité de ces revendications pour défaut' de nouveauté» 

«" confirmer le jugeaeat entrepris en ée-qu'il a déclaré 
mal fondée l'action en contrefaçon des revendications 15 et 16 dii brê  
vet 72»2234B, , - ' 

" condamner la société •EQ . U I P E K S I E A U T O M O B I L S S iLiHCHàl-
à payer à la société P A U L J O U M E E la somme de '200«000 îra pour procé
dure abusive et de la condanmer à lui payer la somme de 50»000 frs 
au titre de l'article 700 du nouveau'code de•procédure eivlleg 

« dire que la décision passée en fore© de chose jugée 
sera notifiée au Directeur de l'Institut lational "de'la Pï'opriété In
dustrielle aux fias d'inscriptioa au Registre lational des Brevets en 
tant qu'elle prononce l'aanulation pour défa'iit d^ésm.t"at ijid,ustriBl 
dea revendicationa 1^ 3 et 5 dm certificat à*®ddition 69*02439 ©t 
en tant qu ' e l l e déclare nulle poiuŝ éfjfut de rés'ultat industriel l'in
vention tel.le que décrite dans l'avis de-noitreauté^ 

, et condamner l'appelante en tous les dépens de px-eiaiè. 
re instance et d'appel© 

réplique ea demandât le débouté de JOUHffiE mal 
fondée ea ses deaandea» fins<et eoaelusioas y 

ses derni,e,res ec.i 
sea précédentes'demandes s y ajoute une iemande 
d'activité inventive de la revendication 5 du 

G®" Lors de l'audience du 26 aara 
renvoyée en continuation'pour plaidoirie 

empêché? la Cour a autorisé les conBeils des 
par notes' en dél3 , b é r é s 

xes a 

poîir 
72.22] 

ayant dû 
de l'intiîaée 
repli' 

i =lr.a.,ifi/r,-, i. un- {'- (.Hl/r-ïï-lî q-: valable Is | 

• - , ]-,_,.- ,̂ p , . u i t /iV;'-;'3 " , T i - - > - <i' r t ^ - ' j ' ! , i x v / ' i ' ' '' 1."- d^waMe enl 



1**" ia_P£rtée du__breTet_ ; 
Considéraat que la portée du'brevet telle qu'exposée 

dans le jugement déféré n'est pas critiquée^ 
er qu© l'invention^ relativa à ur 

dispositif de solidarisation d'un bras d'essuieglace avec son armatu
re et à l'ensemble bras^'essuèeglacearaiature comportant un tel dis 
positif» a poiîr but de décrire un dispositif simple permettant^sans 1Ê 
moyen habituellement utilisé d'une chappe rapportées, de solidariser e1 
verrouiller le bras d'essuieglace avec son armature associée, 

"Que le brevet indique (page 1 col 1 §2) que l'inventior 
a pour objet le produit industriel nouveau que constitue un ensemble 
formé par un. bras d'essuieglace et áon armature associée» essentielle
ment caractérisé par ее fait que le dispositif de solidarisation du 
Ьгаз sur l'àïmatur® comporte s  d'une part, une partie гаЦз consti
tuéé d'au moins un élément cylindrique sur lequel sont ménagés deux • 
méplats diamétralement opposés, d'autre part, une partie femelle où 
se trouve ménagé au moins un avidement cylindrique de même diamètre 
que l'élément cylindrique de la'partie mâle, ledit avidement cylindri
que communiquant avec 1 1 extérieur par une rainure dont la longueur esi 
égale à la distance qui sépare les deux méplats de l'élément cylindri 
que de la partie mâle,  , ' 

Que la brevet décrit deux modes de réalisation dont 
seul le .premier est en cause : dans ce mode de réalisation (correspon
dant aux figures 1 et 2.) les avidement s de la partie femelle sont pra 
tiques sur le bras d'essuieglace et la partie mâle est portée par — 
1'armature de 1'ossuieglace, 

' Qu'il est notamment précisé (page 2 col l) que : 
 le bras (partie femelle) comporte en son extrémité 

2 bees entre lesquels est ménagée une rainure débouchant sur un avide
ment circulaire dont le centre est dans l'axe de la rainure leque 
confondu avec l'axe du bras, 

'1'armature (partie maie) est constituée de façon con
nue par un profilé en forme de " Ü " comportant deux <ailes et une âme 
dans laquelle est pratiqué un avidement rectangulaire destiné au pas
sage du bras, profilé à,1'intérieur duquel est disposée une pièce rap 
portée en matière plastique constituée par deux plaques parallélipipé
diques reliées entre elles par un élément cylindrique à méplats dia
métralement opposés, cette pièce étant solidarisée avec 1'armature au 
moyen d'un rivet, ^ 

2° l'avis ¿e_nouve¿uté_: • 
Considérant que l'avis de nouveauté donne de 1'inven

tion la définition suivante : 
" Ensemble formé par un bras d'essuieglace et son ar

.," mature associée, ladite armature étant constituée d'un profilé en 
" forme de U.caractérisé par le fait que le dispositif de solidarisa
" tion du bras sur 1'aniature comporte :  d'une part хше partie mâle 
" portée par l'armature de 1'essuieglace et constituée d'un élément 
" cylindrique rapporté solidarisé avec 1'armature et reliant deux pla' 
" ques latérales, l'âàe du profilé en U constituant 1'armature compor 
." tant, à l'endroit où 1* on désire fixer le bras, un évidement rec
" tangalaire qui permet le passage dudit bras,  et d'autre part, une 
partie femelle pratiquée sur le Ъгаз d'essuieglace, dans laquelle 
se trouve ménagé un évidement' de taeme diamètre que 1'éàément cylin
drique de la partie mâle, ledit évidement «cylindrique comm^uiiquant 
avec l'extérieur par une rainure ménagée entre deux becs qui cons
tituent 1'extrémité du bras, l'axe de ladite rainure étant confon
du avec l'axe du bras " . . 

28 mai 

page 



Considérant qua dans cette définition il n'est pas men
tionné t d'une ïart que l'élément cylindrique comporte deux méplats 
diajsétralement opposés  et d'autre part que la rainure pratiquée en
tre les deux beca a une •largeur sensiblemeat égale à la distance qui 

A»- Considérant que JOUSISS,reprenant devant la Cour l'ar
gumentation'développée devant le tribunal, objecte tout d'abord que ce 
faisant 1'avis de nouveauté tante d'élargir le domaine de la protectio|i 
revendiquée et que le breveté se prévaut d'une combinaison contraire à 
la volonté clairement exprimée dans le texte du brevet; que la demande 
est irrecevable, l'avis de nouveauté ne décrivant pas les parties du 
brevet prétendument contrefaites, , 

B» Mais considérant que cette airgumentation a été à bon 
droit rejetée par las premiers jugés qui ont retenu que s'agissant 
d'un brevet régi par la loi de 1 8 4 4 , MAHCHAI. pouvait cornue elle l'a 
fait en extraire la partie qu'elle'estime reproduite en faisant abstrâ 
tion des méplats, que la combinaison définie dans l'avis de nouveauté 
"eat décrite dans le brevet et qu'il n•apparaît pas que la brevetée ait 
revendiqué une nouvelle dombinaison de moyens, 

Considérant qu'en effet, sous le régime de la loi du 
5 juillet 1844 le brevet protège tout ce qu'il décrit, 

Que, contrairement à ce que soutient JOUHUBE, la combi
naison décrite par 1' avis de nouveauté n'est pas contraire à l'avis 
clairement exprimél dans le texte du brevet que ce texte et les fi
gures qui l'illustrent définissent de façon plus complète la structure 
des moyens de la combinaison et qui permettent de parvenir au résultat: 
recherché qui estla solidarisation et le verrouillage du bras d'es
suieglace avec son armature associée. 

Considérant que le tribunal a donc à juste titre admis 
que l'invention telle que définie dans l'avis de nouveauté se triuve 
.bien dans le champ de protection résultant du brevet. 

Qu'il convient d'observer que l'omission dont JOUBNSS. 
fait grief à КАДСНАЬ concerne des caractéristiques dont la reproduc
tion n' est pas reprochée et que la brevetée a, comme elle le devait, 
Sou/'yr-J^ à la recherche de nouveauté les passages du brevet qu'elle 
entendait invoquer. 

Q^Z^ QQ-^g¡;^^^g^ que~JOUHNSE "â âht en ŝ ^ opposé 
l'absence de résultat industriel de l'invention " telle que définie 
" dans l'avis de nouveauté ", le tribunal a admis ses prétentions sur 
ce point, relevant que l'avis de nouveauté ne précise pas que l'élé
ment cylindrique comprend deux méplats ni que la rainure pratiquée sur 
le bras entre les deux becs doit avoir tibe largeur sensiblement égale 
à la distance qui sépare les deux méplats et qu'ainsi l'homme de l'art 
ignore qu'il doit esister une différence de diamètre entre la rainure 
et léévidement cylindrique ; qu'on ne saurait omettre ees caractéristi
ques essentielles à la réalisation de l'invention, que l'absence de mé 
plats rend impossible la mise en place correcte du bras et toute soli' 
darisation, le bras toumanti à vide autour de l'élément cylindrique 
et ne pouvant se loger dans ïévidement; que le tribunal observe que 
dans le dispositif JOURNEE on introduit le bras en l'*absence de mé
plats en augmentant la largeur de la rainure, élargissement rendu pos
sible mrce qUG, lea üaroia du bras sont réalisées dans une matière 
plastique mais que le brevet n" 1 . 5 6 8 . 1 0 2 ne prévoyait pas l'utilisa
tion d'une telle matière^ .

Que le tribunal a dit que. dans ces conditions les cara© 
téristiques de l'invention telles qua revendiquées dans l'avis de nou
тешЫ sont dépoTirrass de résultat faic.uatriol' ' 6èae. page 



Considérant qvB pour demander la réformation du juge 
ment sur ce point, HáHCHÜ fait valoir que si dans la définition qu'el 
le oppose à JOUHKEE les moyens de solidarisation ne sont, effectivement 
pas précisés, leur existence est parfaitement mentionnée du fait que 
l*on indique explicitement que 1'ensemble brasarmature comporte un 
dispositif de solidarisation; que le brevet n" 1.568,102 doit être in
terprêté dans le cadre de la loi de 1844 et que le bfevete peut donc 
en extraire toute partie .brevetable qu'il estime reproduite par JOUR
HKS; qu'elle entend définir l'invention qu'elle lui oppose par les es' 
ractéristiques de structure des parties mâle ét femelle de 1'ensemble 
brasarmature décrit à son brevet et non par lea moyens de solidarisa
tion du bras et de l'armature qui peuvent être quelconqiies; qu'elle 
observe que le tribxmal déclare à tort qu'en l'absence de'méplats tou 
te solidarisation est impossible alors'qu'il suffit deregarder la réa 
lisacion de JOURNEE pour constater que cette affirmation est dénuée de 
tout fondement, la solidarisation en l'absence de méplats étant réali 
sée par encliquetage de la partie femelle sur l'élément cylindrique. 

Qu'elle ajoute encpre dans sa note en délibéré que les 
méplats jouent un rôle dans l'introduction de l'élément cylindrique 
dans son logement mais ne jouent pas de rôle de solidarisation,celle
ci étant assurée par le fait que le diamètre de l'élément cylindrique 
est supérieur à la largeur de la rainure, ce qui l'empêche de sortir 
de son logement lorsqu'il est placé dans celuici, 

J) Mais considérant qu'une.telle argumentation ne peut 
être suivie; 

Qu'il convient tout d'abord d'observer que le tribunal 
a constate l'absence de résultat industriel de l'invention telle que 
définie dans 1'avis de nouveauté, 

Qu'en effet, celuici ne fait pas état de méplats qui 
constituent un des moyens essentiels de 1'invention, 1'existence de 
méplats sur l'axe cylindriques étant ; constamment exposée dans le tex
te du brevet et le résumé; que le brevet'a pour o^jet un dispositif 
de solidarisation'd'un bras d'essuieglace avec son armature et l'en
semble comportant un tel dispositif, 

r Que c'est la combinaison d'un axe à méplats avec la rai 
nure d'une largeur sensiblement égale à la distance entre les méplats 
qui permet la mise en place correcte du bras et le verrouillage dans 
l'évidement cylindrique ; que ce mécanisme est décrit avec précision 
au brevet (page 2 col 2 lignes 3 ^ 34), 

Que c'est la structure particulière des moyexîs tels qUi 
•décrits' au brevet qui permet à la combinaison de produire le résultat 
industriel recherche, - ' • i 

Que JOURNEE est fondée a soutenir qu'on ne saurait SOUÎ 
traire le moyen des méplats, élément essentiel de l'invention, du tex
te du brevet; qu'en outre se référer à гш moyen de solidarisation en 
tre bras et armature sans référence aux méplats ou à un autre disposi
tif de solidarisation c'est tenter de se prévaloir d,'un résultat, la 
solidarisation étant un résultat du moyen, 
' Considérant qu'en fait' la partie que MARCÎSAJ/extrait de 

son brevet est une combinaison partielle qui' n'est pas brevetable eh 
ellemême, la définition des éléments de cette combinaison telle que 
donnée dans l'9.vÍ3 de nouveauté, ne permettant pas, par 1*enfohcement 
de l'élément cylindrique dans la partie femelle, d'obtenir une fixa
tion à demeure dans le fond de 1'' 

Que le tribunal a exactement relevé que l'ossuieglace 
est libre, qu'il n'y a ni solidarisation ni verrouillage du bras 
l'armature; qu'il a en outre précisé par quels moyens JOURNEE parve
nait au résultat obtenu .par son dispositif. 
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concernant l'absence de résultat industriel de la combinais 
rerendiquées 

positioaa 
on telle qu|j 

no 

Considérant qua le tribunal ayant rejeté le moy*̂ » égale, 
ment opposé par JOUaNEBg de la nullité du brevet pour défaut de nou
veauté de l'invention^ JOUKŒE reprend ce moyen devant la Cour ea in» 
voquant les deux antériorités que constitueraient le brevet américain 
SYANS 2«056.777 délivré le 17 août 1935 et le brevet fraiiçais 
№ I.2359573s ce dernier étants précisentelles, opposé à la définition 
de l'invention telle que revendiquée da,ns l'avis de nouveauté^ 

Considérant que JOUMES soutient qua le bfevet SAfiSLI.! 
antérioriae totalement le moyen général que MAB.CÏÏ4L prétend avoir dé
crit et protégé^ l'ensemble aiBîatxaxeétrier de ce brevet formé de deu2 
pièces rivetées étant .identique à l'armature de MiHCSâJj qui est d'une 
seule pièce; que dans les deux cm le dispositif décrit nécessite un 
moyen complémentaire de solidarisation qui, dans le dispositif MARCHAi 
consiate dans le moyen des méplats^ 

%is gonsidérant qu'il convient tout d'abord de rappe
ler q«B le brevet MàSCEàL étant rigi par la loi du 5 juillet I844s.les 
antériox'ités opposées doivent être totales, 

Considéranfe qm les deux dispositifs présentent d'impor 
tentes différences structurelles g. ' 

dans le brevet MAHSLLIj qui décrit un eis emble fonaéi 
par ua bras d'essuie^glace et son arraature, associés i laqxîelle est cona
tituée par un profilé en foime de ïï ̂  le dispositif de solidarisation 
du bras sur l'âMature coaport® t ' 

une partie maie portée par un étrisr et constituée 
d'un élément cylindrique rapporté solidarisé avec'l'étrier et reliant 
les deux parois latérales de eeluie±^ 

une partie feffl®.Ile pratiquée sur, la tête du bras d'es
sîùeglace, titi^ comportant dee logements dans lesquels vient s'engages 
le pivot constitué par l'élément cylindriqiae,. 

1® dans son brevet l'élément'cylindrique est solidari
sé avec 1* arature alors 4u& dans 1@ brevet MSSSJLl il est solidarisé 
avec les parois latérales d'un, étrier supporté par l'âîaa de l'arsiatu
re? qu'ainsi l'extrémité du bras d'esauieglace dans ce dispositif est 
située au dessus de l^âae de 1* a»ature qui ne comporte pas d'évide
ment rectangulaire pour le pfssage du bras; que la swélévation impor
tante due à la présence de l'étrier a pouir conséquesace la prise au verjt 

l'essuieglâcej 
2" le dispositif làEMil nécessite à la fabrication la 

mise en place sur l'âme de l'armature^ d'une pièce complémentaire cons 
titaé© par l'étrier qui porte l'élément cylindrique d'articulation, 
d'où l'inconvénient dê' l'a^ffaentation du prix de revient^ 

la solidarisation du. bras avec 1'arma tiare, est réa
lisée par la! mise en place d'un ressort qui bloque 1«élément cyliMri 
que dans les' logements de pivot qui ne peuvent pas euxmêmes consti»
tuer va moyen de golida.fî Rtioiî  

Considérant qu'il apparaît done.qu® le brevet lAJlELLI 
ne constitue pas œie aiitériomté totale suseeptibi© d'affecter la 

totttrfcir J'ci> ^ ^ " ' 4 1 l >i*3a rrpn->i.-<> > c I " défi - I 



ni tion simplifiée que ÎUHCHAi donne dans l'avis de nouveauté, de son 
dispositif de solidariSation, JO|JE№E est fondée à soutenir que la 
seule combinaison axe cylindrique et logement à fond arrondi auquel 
donne accès une rainurp. est divulguée par НаДЕЬЫ, 

Considérant en ce qui concerne le brevet E V A H S , J O D E 

ШЩ fait grief au jugement déféré d'avoir relevé une différence de 
structiire ne résultant que de l'inversion de la position des bras : 
dans le brevet EVANS deux ailes ensersant l'armature alors qxxe ^aT'^ 
le brevet MARCHAII l'armature едзегге les bras; qu'elle soutient qu'unt 
telle inversionàe deux éléments constitue un équivalent technique ou 
une variante d'exécution à la portée de l'homme de l'art. 

Or considérant que les premiers juges ont à juste titre 
rejeté comme inopérante cette prétendue antériorité; que la différen
ce de structure ne résulte pas seulement de l'inveMion dans la posi
tion des bras ainsi que le so;utient l'intimée. 

Qu'en effet les moyens euxmêmes sont différents : dans 
le brevet EVANS le dis^positif de solidarisation du bras 3\ir l'arma
ture comporte des ergots ou languettes'formant pelief à l'extérieur 
de l'armature (élément mâle) coopérant avec des évidements en trou de 
serrure (élément femelle) pratiqués à l'extrémité des ailes parallèles 
dont est muni le bras et parallèles à l'axe de celuici. 

Que la. partie mâle n'est donc pas constituée par un 
élément cylindrique rapporté reliant deux plaques latérales et n'est 
pas de même diaffiètre que les évidements cyiindriqties de la partie fe
melle, ^ 

Que par ailleurs le bras ne pénètre pas dans l'armatu
re qui, constituée d'un .profilé en forme de U, ne comporte pas d'évi
dement destiné à son passage î c'est l'armature qui est logée entre 
les deux ailes d'extrémité du bras. 

Considérant que sans même s'arrêter 'aux avantages in
déjsdables proctirés par la structure du dispositif MARCHAL relesfés раз 
l'appelante, il apparaît que le brevet EVANS n'est pas non plus une 
antériorité opposable, , 

Considérant que le jugement mérite donc confirmation 
en ce qu'il a rejeté le moyen opposé de l'absence de nouveauté et a 
déclaré valable le brevet HARCHAL n" 1.568,102 pris dans sen ensemble, 

r 
4" l,aj_c£ntrefâ9on_: 

Considérant que les premiers juges ont dit irrecevable 
la demande de JlfARCHAL en contrefaçon du brevet n"* I.568.I02r au motif 
que la titulaire du brevet a " revendiqué tant dans 1'avis de nouveau
" té que dans son assignation un produit dépourvu de caractère indus
" triel 

 Considérant de surcroît, ainsi que l'a relevé le tribu
nal, que dans le dispositif JOURNEE la solidarisation qui s'effectue 
en l'absence de méplats est réalisée en augmentant la longueur de la 
rainure ce qui est rendu possible du fait que les parois du bras sont 
réalisées dans une matière plastique, matière'dont l'utilisation n'es' 
pas explicitement prévue au brevet И а Д С Д А Ъ , 

Considérant que, contrairement à ce que soutient HAR

CHAb il n'y a pas simplement changement de eatière et contrefaçon par 
reproduction de tous autres moyens de l'invention |)revetée. 

Qu'en effet, ainsi qu'il a été précisé, l'axe cylindri" 
que à méplats diamétralement opposés et les dimensions correspondante!! 
de la rainure seht les moyens essentiels de l'invention et ne sont pas. 
reproduits; que, des lors, si l'on se réfère à l'invention telle que 
décrite au brevet, le grief de contrefaçon nc'est pas fondé; que l'élai 
ticité des ngroia du bras permet de réaliser avec un axe cylindrique 
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sans méplats par simple encliquetage, letrésultat de verrouillage du 
bras sur l'armature résultait obtenu dans le brevet MARCHAL par la 
structure particulière dea moyens qu'il décrit. 

Considérant en défijiitive que le jugement mérite confir
mation en toutes ses dispositions' relatives au brevet n" I«568eI02, 

II»" Sur 1-e certificat à'*ad.dition n" 69.>02439 -
Considérant que ce certificat d'addition demandé le 4 fé

vrier 1969 délivré le 9 novembre 1970 se rattache au brevet principal 
n" 1.568,102 et est relatif à des perfectionnements apportés dans le 
dispositif décrit à ce brevet, 

Qu'ils consistent en une simplification : l'élément cy
lindrique est unique : il sert à la fois d'entretoise et d'élément 
d'articulation, en la suppression sur l'armatxire de la pièce rappor
tée, en la modification de l'extrémité du bras qui est élargie et donl 
lés faces latérales externes portent directement sur les faces laté
rales internes du profilé de l'armature; enfin la hauteiir du profilé 
en IJ est aecrc/e* dans la zone de liaison. 

Considérant que .le tribunal a dit que les revendications 
1, 3 et 5 du certificat d'addition n" 69,02439 en ce qu'elles décri
vent \m ensemble bras armature caractérisé par un profilé comportant 
xm axe ians méplats diamétralement opposés sont nulles pour défaut de 
résultat industriel et a en conséquence débouté MARCHAL de sa demande 
en contrefaçon, , 

1'- Sur l.e£ XsZ®£di_cati_ons_inv£quée_3_î ' 

Considérant que dans ses premières conclusions MARGHAL 
demande à la Cour, infirmant le jugement, de diire que J O U R N E E a contr4" 
fait les revendications 1, 3 et 5 de ce certificat d'addition. 

Que dans ses conclTjsions du 21 janvier 1985 ,qui demanden 
adjudication des précédentes, HARCHAL a toutefois indiqué dans les 
motifs qu'en réalité elle ne désire opposer à J O U R N E S que la re
vendication 1 et la combinaison des revendications 1 et 3 du certifi
cat d'addition, la revendication 5 n'étant pas en cause non plus que 
la revendication 3 dans là mestire où elle est rattachée à la revendi
cation 2, la validité de cette dernière n'ayant jamais été contestée. 

Que la revendication 5 est rattachée à la revendication 
-^TOTt-^^-la^âlidi^té^n^a^ 
ces conditions la nullité de la revendication 5 ne saurait être sou
tenue. 

Que dans sa note du 23 avril 1985, HARCHAL précise à nou
veau qu'elle n'oppose pas la revendication 5 de son titre,. 
- Considérant que devant le tribunal, MARCHAL avait opposé 

la contrefaçon des revendications 1, 3 et 5 du certificat d'addition, 
qu'il ressort du jugement que les parties se sont expliquées sur ces 
trois revendications; que le jugement précise que ces revendications 
sont nulles " en ce qu'elles décrivent un ensemble bras-armature ca
ractérisé par un profilé comportant un axe sans méplats diamétrale
ment opposés 

Considérant que J O U R N E E demandant confirmation du jtage-
ment sur ce point, il conviendra d'examiner ces trois revendications 
du certificat d'addifion; qu'il convient de rappeler néanmoins les 
termes des cinq premières revendications; 

Qx)e les rfevendicationa dm certificat d'addition ont été 
modifiées et que daiis leur rédaction' définitive elles définissent 
coime s-axt l'invention s ' • « 

J 
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RevendJeatioa 1 % Ensemble foisné par un bras d^essuieglaee et 
son armature, associée, caractérisé par le fait que l'armature est cooe 

tituée d'un profilé comportant, dans sa zone d'articulation sur le 
bras d'essuieglace, deux ailes sensiblement parallèles reliées par ui 
axe constituant la partie mâle de l'articulation de l'armature sur le 
bras d'essuieglace, la partie femelle de< l'articulation, qui est por 
tée par l'extrémité du bras d'essuieglace, coopérant avec la partie 
de l'axe, qui est située entre les ailes du profilé que constitue l'aa 
mature et définissant au'moiqs un évidement pratiqué sensiblement pa
rallèlement à la ligne moyenne de l'extrémité du bras, d'essuieglace, 
ledit évidement débouchant à l'extrémité du bras par une rainure et 
présentant un fond arrondi dont le diamètre est supérieisr à la largeiu 
de ladite rainure, l'â»e du profilé présentant au droit de l'&xe un 
évidement suffisant pour laisser le libre passage au bras d'essuie
glace,. l'axe étant directement porté par les deux ailes dudit profilé 

Revendication 2 :  Ensemble selon la revendication 1, caractéri
sé par le fait que l'axe constituant la partie mâle de l'articulation 
est un axe à i^plats» 

Revendication 3 :  Ensemble selon l'une des revendications 1 ou 2 
caractérisé par le fait que les ailes du profilé, que constitue l'ar
mature de 1'essuieglace, ont une hauteur accrue dans la zone où se 
trouve l'axe de l'articulation© 

Revendication 4 :  Ensemble selon 1'une des revendications 1 à 3 
caractérisé par le 'fait que la partie femelle de 1'articulation est 
constituée d'une chape disposée à l'extrémité du bras d'essuieglace, 
ladite,chape étant formée d'tm profil en U sur chaqtie aile duquel est 
pratiqué un évidement destiné à la mise en place de l'axe d'articula
tion. 

Revendication 5 :  Ensemble selon la revendication 4, caractéri
sé par le fait qu'à proximité du ou des évidements destinés à la mise 
en place de l'axe d'articulation, le bras d'essuieglace comporte des 
éléments de guidage disposés de part et d'autre dudit bras et coopé~ 
rant avec les ailes de 1 

4''cb" A du 
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' Considérant qu'il convient donc d'observer que c'est 
dans la revendication 2 non invoquée qu' est revendiqué un axe à mé
plats, que si par ailleurs la revendication 5 se réfère à la revendi
cation 4, celleci est ellemême dépendante des revendications 1 à 3 
et que dans cette mesure les caractéristiques propres de cette reven
dication 5 se rapportent à un ensemble selon les revendications 1 et 
5» ' • , 

2' â«£ ia_yâlidité des. Zevendic§,ti.ons_lx 2.¿O^ai I.ejg.awL_de — 
l'arlicle geZa^inés, 1 dejâ loi du„2_jjipvier_Ii68 s 

A. Considérant que JOURÎÎES' reprend devant la Cour le moyen 
Vainement soutenu en première instance, de la nullité de ces revendu 
cations définitives qui enfreindraient les dispositions de l'article 
28 alinéa 1' de la loi, soutenant qu'un axe sans méplats n'étant pas 
décrit, toute revendiclation comportant un axe sans méplats diamétra
lement opposés est irrecevable et le brevet nul en ce qu'il décrit uns 
combinaison dont la partie mâle est dépourvue de méplats. 

Qu'elle demaBde en conséquence 1'infirmation du juge
ment sur ce point, 

В. lais considérant que son argumentation doit être rejeté 
. Considérant en effet qu'aux termes de l'article 28 ali

néa 1 : " l'étendue de la protection conférée au brevet est détermi
née par la teneur des revendí crions. Toutefois la description et 
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CoMiàérant que Mà^CHAL objecte pertineament que là ûou
velle revendication 1 est constituée par 1»énumération d'un .certain 
nombre de caractéristiques définissant ime structure particulière et 
qyi se retrouvefflt toutes iam la .description de son titro* 

? Considérant 'qu'ainsi que l'ont rappelé lespremiers ju
ges, le breveté a le droit de modifier ses revendications, la seule 
limite à cette faculté étant que la revendication modifiée «oit sup
portée par 'le contenu de la description. 

Qu'en l'espèce, le breveté n'indique pas la caractéristi 
qiie constituée par la présence des méplats dans sa revendica>tion prix 
cipale mais en fait l'objet de sa revendication ,2, 

Considérant que la rédaction des nouvelles revendication, 
opposées ne contrevient pas à l'aJrticle 28 alinéa ler de la loi et 
_qu'il convient dè confirmer le jugement de ce chef, 

3°~_Sur__lâ ïalidit.é__de,3_.revendiç_at.io,ns l,_j5_et. 5, âP-SSSSJ^ du__ 
£és.ultât_indust_riel. : 

Considérant que le jugement a prononcé poxir défaut de 
résultat industriel la nullité de ces revendications en ce qu'elles 
décrivent un ensemble brasarmature caractérisé par un profilé compor 
tant un axe sans méplats diamétralement opposés, 

A »  Considérant que MaRCHAL conclut à 1»infirmation de cet
te décision. 

Considérant que HAHCSAL fait grief au jugement d'avoir 
retenu que la revendication 1 ne ionne aucune indication s\ir le dia
mètre de l'axe ou l'élément cylindrique constituant la partie mâle de 
l'articnlations, la revendication précisant uniquement que l'évid^ent 
pratiqué au fond de la raintire a un diamètre plus grand que la largeu: 
dee la rainxire, ' < ' ' 

Qu'elle fait valoir que les revendications doivent être 
interprétées au moyen de la description et que celleci mentionne ex
pressément 1'existence d'un moyen de solidarisation de 1'armature sur 
lé bras et qu'on ne saurait lui reprocher de n'avoir pas repris la dé" 
finition de ce moyen de solidarisation dans la rédaction de sa.reven
4ica4d.^...^l^oatJL84«g@m®nt..-j?esonnaÂt^qu^ 
sur la description. 

Que le certificat d'addition fournit à l'homme de métier 
la description d'un moyen de solidarisation particulier constitué par 
la coopération d'un axe. à méplats avec la structure particulière dé
finie dans la revendication 1 pour la partie femelleî qu'il est du 
ressort de l'homme de l'art de remplacer un tel moyen de solidarisa
tion par tout autre équivalent, telle une partie femelle en matériau 

élastique. 
Considérant que l'appelante rejette l'argumentation de 

J O D H N B S admise par le tribunal, selon laquella ou bien l'élément mâle 
serait trop grand et ne rentrerait pas dans l'élément femelle^ ou bie i 
il serait trop petit et ne pourrait y être fixé à demeure. 

Qu'elle rappelle qu'un certificat d'addition se rattache 
nécessairement au brevet principal qui lui correspond et que la défi 
nition donnée dans l'avis de nouveauté du brevet f̂ rançais Х»Ьб8,102 
mentionne explicitement la îrécance _d'mi dicpositii" de solidarioatlon 
du bras sxar l'anaature; que l'ensemble défini dans la régendication 1 
du certificat 'd'addition comporte donc nécessairement un tel dispos!: 
"tif de solidarisation; qu'en outre la définition du brevet principal 
précise que, dann la partie femelle ae trotw^rfnagé m. évidement cy
lia.driQiiô__de alme_ diamètre que la partie ^lindriqus de la partie на
ii,iI3iC&^ évidginfдt' jîomm.uniouant„ayeoyy pg^ une, ŷ atoure f 
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que le dispositif selon la revendication 1'du certificat d»addiw.Oí¿ 
comporte donc également cette caractéristique. 

Que compte tenu des perfeetionaemeats apport93, l'en
semble défiai par la revendication 1 du certificat d'additiin inclut 
les quatre caractéristiques suivantes s « 

 il comporte un dispositif de solidarisation d̂ . 
¿i*as sur l'aïmaturê  

 l'éléuieat cylindrique coastituaat la partie mâle 
est directement porté par les deux ailes de l'iaxiaatura, 

 l'évidement cylindrique a le aême diafflètie que l'é] 
ment cylindrique de la partie mâle^ 

 la largeur de la rainure est inférieure au diamè
tre de 1'évidement cylindrique. 

Que EARGHâL souligne que la revendication 1 du certir 
fieat d'addition précise bien que le diamètïe de l'élément mâle est 
supérieur à la largeiîr de la rainure qui pei'met son introduction dans 
1*évidement cylindrique; qu'ainsi l'un des termes de l'alternative 
énoncée par JOUEIEE se trouve de ee fait écarté; que'du reste dans la 
réalisation de l'intimée sous réserve d'appliquer un effort importants 
la partie femelle d'un brawd'essuie^glaes peut venir s'encliqueter 
sur l'élément cylindrique constitutif de la partie mâle pour assurer 
la solidarisa'cioni qu'en outre ce type^de solidarisation était coanu 
par le brevet français I«376a423 (brevet BOSGïï) où il est bien expli
cité que l'introduction de l'axe d'articulation cylindrique dans l'éva 
dément cylindrique qui le reçoit s ̂effectue par défomation élastique 
des bords d,e la rainure d'introduction (page 2 colonne de gauche li
gnes 8 à 11) les pieàes concernées étant conçues pour supporter cette 
déformation^ 

Que MlfiCHlL conclut que l'ensemVjle défini par la revea
dicatioa 1 de son certificat à* addition ne peut être coaaidéré coname 
non protégeabl® pour défaut de réstiltat industriel et qu'un tel grief 

davantage valable à l'eaeoatre de la revendication 3 qui 
'" e en combinaison avec la revendication 1, 

28 aai 1985 

Be Considérant que si dans leur ensemble les observations 
formulées par l'appelante sont exactes, la conclusion à laquelle elle 
Parvient ne peut être admise car HARCHAL, qui n'oppose pas la revendi
cation 2 de son certificat d'addition omet, ce faisant la caractéris
tique essentielle de 1'invention dans le brevet principal auquel est 
rattaché le certificat d'addition, savoir la présence de méplats sur 
l'axe cylindrique constitutif de la partie feâle, 

Quw ЩДСН'аЬ ne peut valablement mentionaer " ua аалро» 
" sitif de solidarisation " en observant qu'il était connu du domaine 
 public des dispositifs de solidarisation tel que celui du brewet BOSCi 

Que la description de son brevet principal et de son 
addition vise toujtora les méplats qui penoettent le eoulissemeat de 
l'axe dans la rainure et, en position de fonctionnement de l'essuie
 glace, la solidarisation et le verrouillage. 

Qu'il convient de rappeler que l'objet des revendica
tions ne peut s'étendre au delà de la description complétée le cas 
échéant par les dessins. 

Qu'aucun al?'tre moyen que les méplats n'est décrit par 
le texte du bï'evet et que 1*interprétation de la revendication ne per
met d'y ajouter ee qui n'était ai décrit ai même euviaagé» 

Goasidéraai' qm le certificat d'addition, étant ratta
ché au brevet prioeipal qvil a été déolaxé valable pris dasa aoa en
semble ? il résulte iïaplieiteBieat de ce rattaeheiiieat qu'il coatieat et 
reproduit les aïoyena eisseatiels de l*imreatiott du brevet principal . 
reeomm valable; que les perfeetioanemeats des revendieztio»s en eaua< 
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d u certificat d'addition n ' o n t nullement pour objet une modification 
dans leur foraie ou dans ,leur fonction des moyens de solidarisation; 
que ceuxci sont non pas un dispositif quelconque comme le prétend à 
tort HAHCHaL шахз ceux décrits par le brevet principal et du reste ex-
plicitpjTiRrt r a p n e l é i d»,": l e t p x t p du o p r + i f n c a t d'addition savoir la 
coopération d ' a u ал.ь cyi j j j .d ia .quc â ûicp lc i t s av&c i 'é'.ida*Lcnt o y l i n d i  i ~ 
que a u q u e l a b o u t i t l a rainure de diamètre inférieur à c e l u i de 1'évi

dement, ' 
Que les p2;'étentions de MARCHaL ont été" rejetées sur le 

brevet principal en raison du fait que les éléments de la combinaison 
telle que revendiquée dans l'avis de nouveauté ne produisent pas de ré 
sultat industriel. 

Que le même grief a été à, tort retenu par le tribunal en 
ce qui concerne le certificat d'addition qui comporte la revendication 
d'un axe à méplats .(revendication 2) étant observé que la portée des 
revendicationa en cause doit être réduite à ce qui figure à ce sujet 
dans la description savoir un axe cylindrique à méplats. 

Qu'il convient seulement de relever que I»IaRCHaL n'.est 
pas fondée à opposer à J O U R U E E un dispositif de solidarisation autre 
que celui décrit et protégé par son titre, 

4°" S_ur l.a_n£uveâuté_: ^ 

Considérant qu'à titre subsidiaire J C U E K E E oppose la 
nullité pour défaut de nouveauté des revendications en cause comme 
antérioriaées par le brevet 3ÛSCH Io376,423 et par le brevet français 
M a R Z L L I 1.235.573, 

Mais considérant que MARGHAL objecte pertinenment que le 
brevet M A R E L L I ne constitue pas une antériorité opérante, ne l'étant 
Pas à l'égard de son brevet principal observant qu'au surplus la parti 
femelle de l'articulation présente une rainure d'introduction dont la 
largeur est égale au diamètre de 1'évidement arrondi où se loge 1'élé
ment cylindrique mâle (ce qué montre clairement la figure 3 de ce bre
vet) alors que dans le certificat d'addition il est précisé que la Ion 
gueur de la rainure est inférieure au diamètre de 1'évidement cylin
drique. 

Qu'en outre daùs le brèvet_MaRELLI l'axe cylindrique 
(partie mâle) n'est pas portée directement par les ailes de l'armature 

antériorité opposable; qu'il suffit de relever que l'aie de la rainure 
est disposé perpendiculairement au bras alors que dans le dispositif 
MaRCHAL ces deux a«es sont confondus ce qui a une influence directe 
sur l'efficacité de 1'essuieglace; qu'en effet, dans le dispositif 
BOSCH le bras faisant saillie au dessus de l'armature, cette suréléva
tion du bras par rapport à la surface à balayer entraîne l'inconvé
nient d'un effet de soulèvement au vent niiisant à l'efficacité de — 
1'essuieglace. 

Que MaRGHAL relève encore exactement que cette différen 
ce de positionnement du bras facilite 1'écartement des becs de la Par
tie femelle au cours du fonctionnement de l'appareil et peut provoquer 
unad^lidarisation de l'armature par rapport au bras. 

Considérant en définitive que les différences de struc
ture dea dispositifs MàRELLI et BOSCH font apparaître qu'ils ne sont 
pss susceptibles d»anterio.riser le dispositif lAftCHAL; que le grief 
ijUbsidleirs 4*ftbaeiics de ttOM?ea«té n ' e s t pao fondons _ _ ^ 

Sxff l£L.co_nt,re,fâÇon„î 
Goasid4raîit цш l'.inTeiltiott de perfectionnemeat .contlest 

l'jtie'euiTo^i аМ'Нм ' Т е ùo bî v̂c! рг̂ ысч̂ Д̂ tUia's il a i.iC dit que ЮШ
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Que les revendications opposées concei;nant en réalité 
^m ensemble dont l'axe cylindrique constitutif de la partie mâle est 
un axe à méplats, l'armature incriminée de JOUEIIES ne reproduit pas le^ 
caiîactéristiquas essentielles de l'ensemble couvert par l'addj.tion. 

Que le grief de contiefaçon doit être rejeté ccmme mal 
fondé»  ' I 

Ш^» Ье brevet n" 72.»22348 г 

Considérant que le tribunal a déclaré mal fondée l'ac
ticn en contrefaçon des revendications 15 et 16 du brevet 72.^22348 
seules opposées par MARCHAI* et dont la validité n'était раз contestée 

Considérant que ce brevet déposé le 21 juin 1972 déli
vré le 14 janvier 1974 a pour titre " embout d'articulation я disposé 
'à l'extrémité d'un bras d'essuieglace et essuieglace correspondant;" 
. qu'il décrit des perfectionnements apportés au bras d'essuieglace 
protégé par le brevet 1.568.102 et l'addition 69<»02439 à ce brevet; 
qu'il prévoit de constituer de manière séparée " la tête " du bras 
d'essuieglace; que les caractéristiques, de cet embout d^articulation 
destiné à être disposé à l'extrémité du bras à l'endroit où celuici 
s'articule sur l'armature fait l'objet des revendications 1 à 14 du 
brevet. 

Que les revendications 15 et 16 sont rédigées en ces 
termes : 

r J 
Revendication 15 : " Essuie«glace destiné en particulier au ba

layage des parebrise de véhicules automobiles, ledit essuie^glace corn 
portant un bras ïMMai entraîné d'un mouvement de rotation alterna
tif et une armature porteraclette articulée à l'extrémité dudât bras,, 
l'armature comportant dans sa zone d'articulation deux ailes sensible
ment paraillèles, espacées l'une de l'autre et reliées entre elles par 
un arbre d'articulation, caractérisé par lé fait que la liaison entre 
le br^s d''essuieglace et î'armature est assurée grâce à im embout se
ien l'une des revendications 1 à 14e" 

t 

Revenfii.Câ,tion lo___î " Sasuieglace selon la revendication 1 5 , ca
ractérisé par le fait que l'arbre d'articulation est un arbre cylin
drique "e ' 
pas contestée. 

Considérant que la validité de ces revendications,n'est 

A»Gon3idérant que MAIiCEâi àoaelut à'l'infirmation du ju
gement qui l'a déboutée de sa demande en contrefaçon des revendica
tions 15 et 16, t 

Qu'elle'ï'elève que le tribunal a constaté que les arma 
tures fabriquées par JOURME peuvent être montées sur des bras МАДСНА 
que,JOUENES commercialise une armature d'essuieglace qxii comporte dads 
sa zone d|articulation deux ailes sensiblement parallèles, espacées 
l'une de l'autre et reliées entre elles par un arbfe d'articulation 
cylindrique sensiblement perpendiculaire aux dites ailes et au moins 
une bordulre parallèle à l'arbre d'articulation limitait la zone d'ar
ticulation; qu'ayant noté que le bras d'essuieglace МДСНАЬ destiné 
à cette armature comporte un embout selon l'une des revendications 1 
à 1 4 , MAHCHAL s'insurge contre le rejet du grief de contrefaçon, le 
tribunal ayant retenu que la bordure de l'armature du balai РАШ» JOUE-

NEE contrairement à celle du brevet est à une distance supérieure de 
l'axe d'articulation comparé® aU rayon de la p аДЛее cylindrique de 
l'embout MiECHAL,. 

' Considérantque MAfiCHlL fait valoir : 
 1 ° ~ que 1'armature du balai d'essuieglaco fabriqué et 

vendu par JOUMEE comporte toutes les caractéristiques de celles qnl 

A^ch- A du 
23 mai 1 9 8 5 
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fait partie de 1'essuieglace selon la revendication 15 de son brevet, 
comportant en effet"dans за zone d'articulation deux ailes sensible
ment parallèles espacées l'une de l'autre et reliées entre elles par 
un a r b r e d'articulation sensiblement perpendiculaire auxditas ailes et 
son éciiancrure comportant au moins une bordure parallèle à l'arbre 
d'̂ irt'ici'J JG 1 x i JiwjJal; la ^oîi.'^ •! i l i i u ! «lious 

que l'embout du bras de l'essuieglace selon la re
vendication-15 peut êcre notamment conforme à la revendication 5"''la

quelle est rattachée à la revendication 1 , 

Que l'embout correspondant comporte donc outre les ca
•ractéristiques mentionnées dans la partie caractérisante de la reven
dication 1^celles mentionnées dans la partie caractérisante de la re
vendication 5 , , 

Que la partie caractérisante 4e la revendication 1 est 
que la portée .cylindrique a sensiblement pour axe, l'axe du fond ar

Kjndi de 1'évidement et le raSyon.de ladite portée cylindrique est sen
siblement égal, au j e u près, à la distancé existant entre l'axe de 
l'arbre d'articulation et la bordure sensiblement parallèle oyii. limite 
la zone d'articulation de l'armature d'essuieglace, 

Que pour la revendication 5 la partie caiactérisante in
dique : " 1'évidemment à fond arrondi qui permet le passage de Д'arbre 
" d'articulation, est délimité entre deux lèvres parallèles ou non et 
" comporte des protubérances de blocage situées sensiblement à une 
" distance de l'axe du fond arrondi égale au raybn de l'arrondi du 
" fond . 

Que МАЙСНАЬ soulignant que JOURJSS.ne conteste pas que 
les armatures d'essuie.glaces que c e l l e  c i commercialise soient desti
nées à ê t r e montées sur de3'̂ lWg€te î lRCHAL équipées d'un embout Й А Я ^ 
GHAL relève % a) q u e l'embout réprésenté'par JOURME .sur; la notice et 
sur l'emballage du balai d'essuieglace qu'elle commercialise compor
te : un évidement 'à fond arrondi qui permet le passage de l^arbre d'ar 
ticulation, évidement délimité par deux lèvres parallèles qui s'éten
dent jusqi'au logement cylindrique destiné à recevoir l ' a x e mâle de l'a^ 
ticulation, b) que les angles vifs par lesquels la rainure débouche 
dans le logement cylindrique constituent des protubérances situées à 
une distance de l'axe du fond arrondi égale au rayon de l'arrondi du 
fond. 

Que ces protubérances forment des saillies sur le trajet| 
_4JaÊ̂ ult̂ llaxe_.aû ...cx!urs._d.ê .̂ aoïL̂ xtraation~̂ ^ 
arrondi du fait que'l'axe de l'armature J O U R M E E est un axe sans mé
plats qui doit écarter l e s lèvres de 1'embout pour pouvoir sortir du 
logement cylindrique. 

Que Щ Д С Н А Ь soutient que JOURNEE, en raison de la forme 
de l'axe d'articulation de son armature, reproduit la solidarisation 
d'axe représentée à la figure 8 et visée par la revendication 5 du 
brevet dans.laquelle le maintien de la partie femelle sur l'axe d'ar
t iculation est assuré par un encliquetage réalisé grâces à l'élasticité 
des lèvres de la partie femelle^ 

Qu'elle observe toutefois que la bordure de 1'évidement 
de l'âme de 1 'armature J O U I Î E É a été volontairement disposée à xme dis 
tance de l'axe d'articulation supérieure au rayon de la portée cylin
drique de l'embout MARCHAL;, que JOUEIEE ne saurait échapper à la con
trefaçon en ne reproduisant qu'un seul des deux шоуелз de solidarisa" 
tion prévus simultanément par 1я. rcvcndlcstion 5 dors qu'ells admet 
reproduire par a i l l e u r г., 1сз caractérlstiq'ttca mcntiomiccu danh la ro 

partie C a r a c t é r i s a n t e de la revendication 1 ; que JOURNEE feurnlt un 
élément d'tm ensemble ^Ws/baJsi qui congt̂ itue u b s •Tontrefaçon par 
tie lie <̂liv4Ùioi! i'> 'V)' Ь cjU fr^T\ ii'î ' >' no't
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B« Mais considérant que l'argumentation complexe dévelop
pée Par MAHCÏÏAJj ne peut être suivie, 

Qu'il convient tout d'abord de rappeler que la contre
façon reprochée à JOURNEE vise la reproduction des caractéristiques 
.protégées Par les seules revendications 15 et 16 du brevet, dans les
quelles la liaison entre bras et armature est réalisée grâce à un em
bout selon las revendications 1 à 14; qu'elles dépendent donc de la 
revendication 1 dont la partie caractérisante a été ciavgint rafipe
lée, 

Qu'en second lieu H A R C H A I en faisant référence à la re
vendication 5 se prévaut de la seule partie caractérisante en omettanf; 
la partie générale; qu'il convient ainsi d'observer que ïa contrefa
çon de cette revendication 5 n'étant pas reSprochée à JOURNEE, celle
ci n'est pas reéevable faute d'intérêt à en demander la nullité pour 
défaut d'activité inventive comme elle l'a fait dans ses dernières 
écritures, 

Que, par ailleurs, il est constant que JOURNES fabrique 
les armattires qui peuvent être montées sur des bras Î IARCHAL mais ne 
fabrique ni embouts ni bras d'essuieglaces, 

Considérant que le tribunal a exactement retenu que la 
seule p̂ artie caractérisante reproduite est l'arhre d'articulation, 
cylindrique déîsourvu de méplats qui peut coopérer avec un embout en 
matière plastique; que pour le surplus une telle structure est dans 
le domaine public, 

Que la bordure de 1' armature JOURNES est à une distance 
supérieure de l'axe d'articulation сошщфгее au rayon de la porté"e 
cylindrique de l'embout MARCHAL différence essentiellequi ne permet 
Pas d'obtenir le résultat du renforcement de la solidarisation de — 
l'ensemble par le fait gde l'enclenchement de la languette élastique 
de l'embout( cA^^ de la revendication 2)"'"l ' évidement contre la bor
dure ; 

, Que MARCHAL est sial venue à soutenir, 'alors que sa re
vendication 1 précise'**"le rayon de la portée cylindrique eat sensible
ment égal " au jeu près " à la distance entre axe et bordure, ,que le 
choix de la valeur de ce jeu n'a aucune importance dès lors qu'il ne 
permet pas la désolidarisation du bras et de l'armature en position 
de fonctionnement et que la valeur du jeu choisi par JOURNEE est. dans 
une telle limite. 

Considérant en effet que MAECHAL ne peut prétendre pro
_téger le réstiltat mais les moyens de son invention,étant rappelé 
qu'elle ne demande pas à la Cour de déclarer JOURNEE contrefacteur 
de la revendication 5 de son brevet, 

Г7« Sur les autrgs griefs formulés contre JOURNEIS : 

A »  Consuérant que dans ses dernières écritures du 4 février 
1985 MARCHAL tenant à " attirer l'attention de la Cour sxir les consé
quences des agissements contrefaisants de JOURNEE " fait valoir 

1*' qu'il résulte du procèsverbal de constat du 19 juijl 
let 1979 que les pochettes dans.lesquelles JOURNEE offre en vente se 
essuieglaces comportent un dessin montrant que ceuxci sont destinés 
à être montés sur des bras d'essuieglaces portant les embouts d'artij
culation fabriqués et vendus par MARCHAL, 

2°.qu'en raison des différences de dimensionnement 
adopté, l'insertion de l'axe d'articulation JOURNEE dans la rainure 
de l'embout MARCHAL (sur lequel JOURNEE conseille le montage) provo
que un écartement anormal des becs entraînant fréquemment une rupture 
de 1'embout, rupture susceptible de faire croire à la clientèle que 
ces embouts MARCHAL seraient de mauvaise qualité, ce qxii créé im ™ 

4°ch A du 
28 mai 1985 
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préjudice considérable à la bonne renommée du matériel MâSGHAL, 

3°~ que dès la fin de 1 9 8 3 , J O U R Î J E E vû  l'ampleur du ris
que fit mplvre c p~eoposé à 3a c3 iontèle un embout anonyme appelé " csn
r)'-'!^'•"•!•>• " ^ 11 ' ( '1 n 1 i h 1 . r ^ , , i n 1  ni  1 'iriibou''r W.\'̂ nTT/Tj* que "Ç" nnfi'cpn 
(ji'iji 1 L. I t ĉ  1 < eri j{ [J J l'̂iT 111 iii I Cl-co lUi eiuouut i=î 4.n,CnAL casse et sug
gèrent la mise en place poar le remplacer de ce " connecteur " non — 
adapté à la .constitution de l'ensemble bras/essuieglace pour lequel 
le bras HARCI14L est initialement conçu? que cette manoeuvre incite la 
clientèle à dénaturer le m3.tériel MARCKAL^ ; 

Ba Mais considérant que de tels agissements relèvent non de 
la violation des droits privatifs d*\in, breveté, le grief de contrefa
çon n'étant pas articulé à 1'encontre du connecteurj mais caractérise
raient en tout état de cause, des manoeuvres de concurrence déloyale 
dont la Cour pas davantage que le tribunal n'est saisie, 

Qu'au demeurant aucune demande en réparation n'assortit 
l'incrimination de ces faits qui ne sont pas retenus dès lors qu'il 
n'y a pas lieu à l'appréciation des conséquences d'ime contrefaçon qui 
n'a pas été retenue, 

'^o" Sur la d.ei:iAïid.e reconventiormelle pour procédure abusive î 

Aa™ Considérant que JOUlffiE, à qui les premiers juges ont al 
loué une indemnité de 70»000 frs pour procédui'e abusive,, reprend de
vant la Cour sa demande initiale en paiement à ce titre d'une somme de 
200.COQ frs, 

B.«. (ïonsidérant que MAECÏÏAL a pu de bonne foi se méprendre 
sur la portée et 1* étendue d.e ses droits^ . 

Qu'il n'apparaît pas que son action ait été introduite, 
et poursuivie avec une légèreté blâmable, 

Qu^il 3'ensuit que le caractère abusif de la procédure 
n'est pas établi et que la demande de JOUMEB de ce chef n'est pas 

sera en conséquence réformé sur ce point 
déboutée de .sa demande reconventionnelle. 

Le 

lu que a.AB.yi:i&M et JODlffiE ont chacune formé au 
.du nouveau cod.e de procédure civile des deisan

paiement dés soiimes respective» de 100»000 frs et 50.000 frs. 

Considérant qiî il apparaît équitable de laisser suppor
ter par MARCHAÏ», qtti succomba sur l'essentiel de ses prétentionij les 
frais non taxables ds procédure par elle engagés; que sa demande sera 
en conséquenee rejeté© cosme m 

Hais considérant qu'il serait Jjiéquitable de laisser a 
JODISIB, qiri, a gain de Cause en appel conme en première instance sur 
1^essentiel de ses moyens de défense^ la charge intégrale des frais 
non,compris dans les dépens qu'elle a exposés. 

6c K, f44 'IKI r'i-'i i l'or. 
"î;i.J'.".,,;.". oib .i.~ai«i иле csaete appréciation 

cr. chcj : iiiv, p'mc teiàx' çsompto des nouveaux 
\ >ii .1И i'.o..' duni J, i'-ini,: di.sijoaus de Ixxi allouer tme soU"-



P;i.H cas l'IOTIIiS, et ceux non contx'aires des premier^ 
juges, 

Confirme le jugement du tribunal de grande instance de 
Paris (3ème chambre - 2èm.e section) du 22 décembre I9S3 en toutes ses 
dispositions sauf en ce qu'il a : 

l'' -. dit que les revendications 1, 3, 5 du certificat 
d'addition n* 69»02439 en 6e qu'elles décrivent un ensemble bras™ai*aa-
ture caractérisé par un profilé comportant •on axe sans niéplats diamé
tralement opposés sont nulles pour défaut de résultat industriel, 

2°- dit que cette décision d'annu].ation'̂ passée en for
ce de chose jugée, sera notifiée au Directeur de l'Institut National d« 
la Propriété Industrielle aux fins d'inscription au Registre National 
àes Brevets, 

3°- condamné la société 3QUIPi>'mïS lUTOI-iC3ILSS i.'iî .R«. 
GHAL à payer à la.société ?AUL J O U R I H E la somme de 70a000 francs à ti-
trede donmiases-intérêts. 

Réformant de ces chefs et ajoutant au jugement t. 

Déclare valables les revendications 1 , 3 et 5 du cer
tificat d'addition n° 69.02439, 

Déboute la société PAUL JOURIES de sa-demande en paie
ment de dominaèes-intérêts pour procédure abusive 

Condamne la société ZQUIPSIZ^JTS AUTOVIOBILZS :a«,RCÏÏAL 
à payer à la société P A U L JCURIES en application de l'article 700 du 
nouveau code de procédure civils 'one somme complémentaire de 30«COQ frb 

Déboute les parties de toutes demandes plus amples-ou 
contraires. 

Condamne la société SQUIPBliSÎÏTS AUT0M0BIL.a3. ïURCHAi 
aux dépens d'appel, 

Dit que î'Iaitrs P A U L - B O N C O U R, avoué, pourra recouvrer 
directement contre elle ceux des dépens dont il a fait l'avance sans 
avoir reçu provision. 

des revenà.ication; 
1,3 et 5 dudit cer-«-
tifÉcat d'addition 
N'' 69,02.439 

Approuvé 

rayé® nult®B 

• t l\. Renv*^ J, 

J 

mots 
et 
an m. 

r^és nuls 
renvoi 

RTIFIÉE CONFORME 

I9èm9 , page 

et dernière. 
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COUR DE C A S S A T I O N 

A u d i e n c e p u b l i q u e d u 2 8 a v r i l 1 9 8 7 

M. B A U D O I N , P r é s i d e n t C a s s a t i o n 

A r r ê t n ° 3 9 1 S 
P o u r v o i n ° 8 5 - 1 6 . 7 2 5 K 

R E P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E 

AU NOM DU P E U P L E F R A N Ç A I S 

L A COUR DE C A S S A T I O N , C H A M B R E C O M M E R C I A L E , 
a r e n d u l ' a r r ê t s u i v a n t : 

S u r l e p o u r v o i f o r m é p a r l a s o c i é t é a n o n y m e 
E Q U I P E M E N T S A U T O M O B I L E S MARCHAL, d o n t l e s i è g e s o c i a l 
e s t 2 6 , r u e G u y n e m e r h I s s y - l e s - M o u l i n e a u x 
( H a u t s - d e - S e i n e ) , 

e n c a s s a t i o n d ' u n a r r ê t r e n d u l e 2 8 m a i 1985 p a r l a 
C o u r d ' a p ç e l d e P a r i s ( 4 ê m e c h a m b r e A ) , a u _ _ p r o f i t d e 
l a s o c i é t é a n o n y m e P a u l J O U R N E E , d o n t l e s i è g e s o c i a l 
e s t 3 9 , a v e n u e M a r c e a u à C o u r b e v o i e ( H a u t s - d e - S e i n e ) , 

d é f e n d e r e s s e à l a c a s s a t i o n ; 

L a d e m a n d e r e s s e i n v o q u e , à l ' a p p u i d e s o n 
p o u r v o i , l e s d e u x m o y e n s d e c a s s a t i o n a n n e x é s a u 
p r é s e n t a r r ê t ; 

L A C O U R , ^ e n l ' a u d i e n c e p u b l i q u e d u 
17^ m a r s 1 9 8 7 , o ù é t a i e n t p r é s e n t s : M . B a u d o i n , 
P r é s i d e n t , M . L e T a l l e c , r a p p o r t e u r , MM. P e r d r i a u , 
D e f o n t a i n e , J u s t a f r é , H a t o u x , P a t i n , N i c o t , V i n c e n t , 
B ê z a r d , C o n s e i l l e r s , M a d e m o i s e l l e D u p i e u x , C o n s e i l l e r 
r é f é r e n d a i r e , M . C o c h a r d , A v o c a t g é n é r a l . M a d a m e 
A r n o u x , g r e f f i e r d e c h a m b r e ; 



S u r 1 e r a p p o r t d e M . 1 e C q n s e i 1 1 e r 
L e T a l l e c , l e s o b s e r v ^ a t i o n s d e l a s o c i é t é c i v i l e 
p r o f e s s i o n n e l l e R i c h e e t B 1 o n d e 1 , a v o c a t d e 1 a 
s o c i é t é E q u i p e m e n t s A u t o m o b i l e s M a r c h a i , d e 
Me B a r b e y , a v o c a t d e l a s o c i é t é P a u l J o u r n é e , l e s 
c o n c l u s i o n s d e M . C o c h a r d , A v o c a t g é n é r a l , e t a p r è s 
e n a v o i r d é l i b é r é c o n f o r m é m e n t à l a l o i r 

A t t e n d u q u e s e l o n 1 ' a r r ê t a t t a q u é e t l e s 
d o c u m e n t s p r o d u i t s , l _a ^ s o c i é t é E q u i p e m e n t s 
A u t o m o b i l e s M a r c h a i ( s o c i é t é M a r c h a i ) t i t u l a i r e d u 
b r e v e t n ° 1 . 5 6 8 . 1 0 2 d é l i v r é l e 1 4 a v r i l 1 9 6 9 e t 
r e l a t i f à u n e s s u i e - g l a c e , d u c e r t i f i c a t d ' a d d i t i o n 
n ° 6 9 . 0 2 . 4 3 9 d é l i v r é l e 9 n o v e m b r e 1 9 7 0 s e r a t t a c h a n t 
à c e b r e v e t e t d u b r e v e t n ° 7 2 . 2 2 . 3 4 8 d é l i v r é l e 
1 4 j a n v i e r 1 9 7 4 , ^ a ^ d e m a n d é , p o u r c o n t r e f a ç o n d e c e s 
t i t r e s ^de__ p r o p r i é t é ^ i n d u s t r i e l l e , l a c o n d a m n a t i o n d e 
l a s o c i é t é P a u l J o u r n é e ; 

S u r l e p r e m i e r m o y e n , p r i s e n s e s t r o i s 
b r a n c h e s : 

A t t e n d u q u e l a s o c i é t é M a r c h a i f a i t g r i e f à 
l a C o u r d ' a p p e l d e l ' a v o i r d é b o u t é e d e s o n a c t i o n e n 
c o n t r e f a ç o n d u c e r t i f i c a t d ' a d d i t i o n a l o r s q u e , s e l o n 
l e p o u r v o i , d ' u n e p a r t , u n c e r t i f i c a t d ' a d d i t i o n p e u t 
c o m p o r t e r s o i t l a m o d i f i c a t i o n d u m o y e n c o u v e r t p a r 
l e b r e v e t p r i n c i p a l , s o i t 1 ' a d d i t i o n d ' u n n o u v e a u 
m o y e n d è s l o r s q u ' i l t e n d au__ m ê m e o b j e t ; q u ' e n 
r e f u s a n t e n 1 ' e s p è c e à l a S o c i é t é M a r c h a i l a f a c u l t é 
d ' a v o i r r e v e n d i q u é d a n s s o n c e r t i f i c a t d ' a d d i t i o n 
n * 6 9 . 0 4 3 9 u n m o y e n d e s o l i d a r i s a t i o n d u b r a s e t d e 
1 ' a r m a t u r e d e 1 ' e s s u i e - g l a c e m e t t a n t e n o e u v r e , à 
c ô t é d u d i s p o s i t i f a s s o r t i s s a n t d e m é p l a t s 1 ' a x e 
c y l i n d r i q u e m â l e , u n d i s p o s i t i f d ' i n t r o d u c t i o n f o r c é e 
d e c e t a x e ( r e v e n d i c a t i o n 1 ) , 1 ' a r r ê t v i o l e 1 ' a r t i c l e 
6 2 d e l a l o i d u 2 j a n v i e r 1 9 6 8 ; a l o r s q u e , d ' a u t r e 
p a r t , e n f a i s a n t d e l a v a r i a n t e q u i e s t l ' o b j e t d e l a 
r e v e n d i c a t i o n 2 s e l o n l a q u e l l e l a p a r t i e m â l e d e 
1 ' a r t i c u l a t i o n e s t u n a x e a v e c m é p l a t s u n e 
d i s p o s ^ i t i o n n é c e s s a i r e d u c e r t i f i c a t d ' a d d i t i o n , 
1 ' a r r ê t m é c o n n a î t 1 a l o i d e c e t i t r e e t v i o l e 
l ' a r t i c l e 1 e r d e l a l o i d u 2 j a n v i e r 1 9 6 8 ; e t a l o r s 
q u ' e n f i n , 1 ' a r r ê t e s t e n t a c h é d e c o n t r a d i c t i o n e n s e s 
m o t i f s r e p r o d u i t s e n a n n e x e ; 



M a i s a t t e n d u , e n p r e m i e r l i e u , q u e l a C o u r 
d ' a p p e l q u i n ' a p a s r e j e t é l ' h y p o t h è s e q u ' u n 
c e r t i f i c a t d ' a d d i t i o n p u i s s e c o m p o r t e r l a 
m o d i f i c a t i o n d u m o y e n c o u v e r t p a r l e ^ b r e v e t p r i n c i p a l 
o u l ' a d d i t i o n d ' u n n o u v e a u m o y e n d è s l o r s q u ' e x i s t e 
l e r a t t a c h e m e n t p r e s c r i t p a r ^ 1 a r t i c l e 6 2 d e l a l o i 
d u 2 j a n v i e r 1 9 6 8 , a p r o c é d é à u n e i n t e r p r é t a t i o n 
s o u v e r a i n e d e s d e u x p r e m i è r e s r e v e n d i c a t i o n s d u 
c e r t i f i c a t d ' a d d i t i o n d a n s l e u r v e r s i o n d é f i n i t i v e 
r e n d u e n é c e s s a i r e p a r l e u r r a t t a c h e m e n t a u b r e v e t 
p r i n c i p a l ; 

A t t e n d u , e n s e c o n d l i e u , q u ' h o r s t o u t e 
c o n t r a d i c t i o n a v e c s o n é n o n c i a t i o n s u r ^ 1 ' a b s e n c e d e 
d e s c r i p t i o n d ' u n m o y e n a u t r e q u e d e s m é p l a t s s u r u n 
a x e , l â C o u r d ' a p p e l a c o n s t a t é q u e c e d i s p o s i t i f 
é t a i t d é c r i t ; 

D ' o ù i l s u i t q u e l e m o y e n n ' e s t f o n d é e n 
a u c u n e d e s e s b r a n c h e s ; 

M a i s s u r l e s e c o n d m o y e n , p r i s e n s e s 
p r e m i è r e e t d e u x i è m e b r a n c h e s : 

V u l e s a r t i c l e s 4 5 5 d u n o u v e a u C o d e d e 
p r o c é d u r e c i v i l e e t 1 e r e t s u i v a n t s d e l a l o i d u 
2 j a n v i e r 1 9 6 8 ; 

A t t e n d u q u e p o u r d é b o u t e r l a s o c i é t é 
M a r c h a i d e s o n a c t i o n e n c o n t r e f a ç o n d u b r e v e t 
n ° 7 2 . 2 2 . 3 4 8 , l a C o u r d ' a p p e l d ' u n e p a r t , ^ r e p r o d u i t 
l e t e x t e d e l a r e v e n d i c a t i o n 1 5 c a r a c t é r i s é e " p a r l e 
f a i t q u e l a l i a i s o n e n t r e l e b r a s d ' e s s u i e - g l a c e e t 
l ' a r m a t u r e e s t a s s u r é e g r â c e à u n e m b o u t s e l o n l ' u n e 
d e s r e v e n d i c a t i o n s 1 à 1 4 " , r e l è v e q u e l a s o c i é t é 
M a r c h a i i n v o q u e e n c o n s é q u e n c e l a r e v e n d i c a t i o n 5 e t 
d ' a u t r e p a r t , é n o n c e q u e l a c o n t r e f a ç o n d e ^ l a 
r e v e n d i c a t i o n 5 n ' e s t p a s r e p r o c h é e à l a s o c i é t é 
J o u r n é e ; 

A t t e n d u q u ' e n s e c o n t r e d i s a n t a i n s i e n 
m é c o n n a i s s a n t l e t e x t e d u b r e v e t e t e n o m e t t a n t d e 
r e c h e r c h e r s i u n e c o n t r e f a ç o n p a r t i e l l e n e r é s u l t a i t 
p a s d e l a m i s e e n o e u v r e d e s c a r a c t é r i s t i q u e s 
i n v o q u é e s d a n s l a r e v e n d i c a t i o n 5 ^ l a C o u r d ' a p p e l a 
v i o l e l e c r é m i e r d e s t e x t e s s u s v i s é s e t n ' a p a s d o n n é 
d e b a s e l é g a l e à s a d é c i s i o n a u r e g a r d d e l a l o i d u 
2 j a n v i e r 1 9 6 8 ; 



E t s u r 1 e s e c o n d m o y e n , p r i s e n s a 

V u l e s a r t i c l e s 1 e r e t s u i v a n t s d e l a l o i 
d u 2 j a n v i e r 1 9 5 8 ; 

A t t e n d u q u e , p o u r d é b o u t e r 1 a s o c i é t é 
M a r c h a i d e s o n a c t i o n e n c o n t r e f a ç o n d u b r e v e t 
n ° 7 2 . 2 2 . 3 4 8 l a C o u r d ' a p p e l s e b o r n e a r e t e n i r e n t r e 
l e d i s p o s i t i f d e l a s o c i é t é J o u r n é e e t c e l u i p r o t é g é 
p a r 1 e b r e v e t u n e d i f f é r e n c e q u ' e l l e q u a i i f i e 
d ' e s s e n t i e l l e ; 

A t t e n d u q u ' e n s t a t u a n t a i n s i a l o r s q u ' e l l e 
a v a i t c o n s t a t é q u e l a s o c i é t é J o u r n é e a v a i t r e p r o d u i t 
e n p a r t i e u n e c a r a c t é r i s t i q u e p r o t é g é e p a r c e b r e v e t , 
1 a C o u r d ' a p p e l , e n s ' a b s t e n a n t d e r e c h e r c h e r s i 
c e t t e r e p r o d u c t i o n n e c o n s t i t u a i t p a s u n e c o n t r e f a ç o n 
p a r t i e l l e , n ' a p a s d o n n é d e b a s e l é g a l e à s a d é c i s i o n 
a u r e g a r d d e s t e x t e s s u s v i s é s ; 

P A R C E S M O T I F S , e t s a n s q u ' i l y a i t l i e u d e 
s t a t u e r s u r l a q u a t r i è m e b r a n c h e d u m o y e n ; 

C A S S E e t A N N U L E l ' a r r ê t r e n d u l e 2 8 
m a i 1 9 8 5 e n t r e l e s p a r t i e s , p a r 1 a C o u r d ' a p p e l d e 
P a r i s ; r e m e t , e n c o n ^ s é q u e n c e , l a c a u s e e t l e s 
p a r t i e s d a n s l ' é t a t o ù e l l e s s e t r o u v a i e n t a v a n t 
l e d i t a r r ê t e t , p o u r ê t r e f a i t d r o i t , ^ l e s r e n v o i e 
d e v a n t l a C o u r d ' a p p e ^ l d e V e r s a i l l e s , à c e d é s i g n é e 
p a r d é l i b é r a t i o n s p é c i a l e p r i s e e n l a C h a m b r e d u 
c o n s e i l ; 

C o n d a m n e 1 a d é f e n d e r e s s e , e n v e r s 1 a 
d e m a n d e r e s s e , a u x d é p e n s l i q u i d é s â l a s o m m e d e 
q u a t o r z e f r a n c s , v i n g t c i n q c e n t ime__s , e n c e n o n 
c o m p r i s l e c o û t d e s s i g n i f i c a t i o n s d u p r é s e n t a r r ê t ; 

O r d o n n e q u ^ à l a d i l i g e n c e d e M . 1 e 
P r o c u r e u r g é n é r a l p r è s ^1 a C o u r d e C a s s a t i o n , _ ^ l e 
p r é s e n t a r r ê t s e r a i m p r i m é e t s e r a t r a n s m i s p o u r ê t r e 
t r a n s c r i t s u r l e s r e g i s t r e s d e 1 a C o u r d ' a p p e l d e 
P a r i s , e n m a r g e o u à l a s u i t e d e l ' a r r ê t a n n u l e ; 

A i n s i f a i t e t j u g é p a r l a ^ C o u r d e 
C a s s a t i o n , C h a m b r e C o m m e r c i a l e , e t p r o n o n c é p a r M. l e 
P r é s i d e n t , e n s o n a u d i e n c e p u b l i q u e d u v i n g _ _ t h u i t 
a v r i l m i l n e u f c e n t q u a t r e v i n g t s e p t , c o n f o r m é m e n t a 
l ' a r t i c l e 4 5 2 d u N o u v e a u C o d e d e P r o c é d u r e C i v i l e . 


